
PREFECTURE DU PAS-DE-CALAIS 

DIRECTION DU CADRE DE VIE ET OE LA CITOYENNETE 
BUREAU DE LENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET MINIER 
DCVC-EIM-TN/FT-no2003- -’ 53s 

INSTALLATIONS 
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

Commune de MAZINGARBE 
- A d k  

L 

Société GRANDE PAROISSE 

-TE IMPOSANT DES PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

LE PREFET DU PAS-DE-CALAIS 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite. 

W le Code de l’Environnement ; 

VU le décret n”77-1133 du 21 septembre 1977 ; 

W l’arrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents 
majeurs, en particulier pour le stockage d’ammoniac, d’engrais ammonitrates et de nitrate 
d’ammonium technique ; 

VU les dispositions de la Directive 96/82/CE du 9 décembre 1996 dite SEVESO ; 

VU l’arrêté préfectoral du 26 juin 1989 ayant autorisé la Société GRANDE 
PAROISSE à exploiter une usine de nitrate d’ammonium à MAZINGARBE ; 

W l’envoi par M. le Directeur de la Société GRANDE PAROISSE le 
26 décembre 2001 à l’Inspection des Installations Classées, d’une l’étude des dangers relative 
à la chaufferie exploitée dans son établissement sis à MAZINGARBE ; 

VU le rapport de M. le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de 
l’Environnement, Inspecteur des Installations Classées en date du 21 août 2003 ; 

VU l’envoi des propositions de M. l’Inspecteur des installations classées au 
pétitionnaire en date du 2 septembre 2003 ; 

VU la délibération du Conseil départemental d’hygiène en date du 18 septembre 
2003 à la séance duquel le pétitionnaire était présent ; 
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Considérant que cet inspecteur a constaté que l’examen préliminaire de cette 
étude montrait qu’un certain nombre de mesures ou de scénarii proposés par l’exploitant 
nécessitaient des vérifications et que compte tenu de l’importance particulière des dangers 
présentée par les installations, et il apparaît nécessaire : 

- de soumettre l’ensemble de l’étude des d a n g p  à une analyse critique par un 
tiers expert, 

- de compléter l’étude présentée par une étude technico-économique de 
réduction des risques à la source ; 

VU l’envoi du projet d’arrêté en date du 2 octobre 2003 ; 

Considérant que le pétitionnaire n’a pas formulé d’observations sur ce projet ; 

VU l’arrêté préfectoral n”02-10-362 en date du 19 août 2002 portant délégation de 
signature ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; 

ARRETE : 

ARTICLE l e r  : 

La Société GRANJIE PAROISSE à MAZINGARBE, dont le siège social est situé 
La Défense 10-4, Cours Michelet (92800) PUTEAUX, est tenue de respecter les prescriptions 
suivantes du présent arrêté qui s’appliquent à l’ensemble des installations qu’elle exploite à 
MAZINGARBE (62160). 

ARTICLE 2 : 

Les informations complémentaires requises par l’examen de l’étude des dangers 
concernant la chaufferie adressée à l’Inspection des Installations Classées par courrier JY. 
BURET du 26 décembre 2001 et citées dans l’annexe au présent arrêté seront remises dans un 
délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : 

Cette étude des dangers, complétée dans le cadre de l’article 2 ci-dessus, sera 
soumise dans son ensemble à l’analyse critique d’un tiers expert. 

Le choix du tiers expert sera soumis à l’accord de l’inspection des Installations 
Classées. 

Ce tiers expert aura pour mission, eu égard à l’état de l’art, aux techniques 
disponibles et à l’environnement de l’établissement, de dégager un avis sur la pertinence des 
mesures de sécurité figurant dans l’étude des dangers, d‘identifier les points faibles, les 
possibilités d’amélioration. 
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Le tiers expert pourra être amené à considérer fles scénarios complémentaires à 
ceux pris en compte par l’exploitant dont certains paramètres seraient jugés par le tiers expert 
insuffisamment pénalisants. 

Les documents génériques à l’établissement décrivant la politique de prévention 
des accidents majeurs (PPAh4) et le système de gestion de la sécurité (SGS), intégrés à 
l’étude des dangers, seront également soumis à l’analyse critique mais ne doivent pas en 
constituer un objectif principal. Cet examen des documents génériques ne vise pas à 
constituer une validation du système de gestion de la sécurité (SGS) par le tiers expert. 

”- 

Le rapport du tiers expert sera remis à M. le Préfet en deux exemplaires dans un 
délai de quatre mois, à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 4 : 

L’exploitant réalisera une étude technico-économique, qui étudiera les possibilités 
de réduction du risque à la source pour la partie d’établissement, objet de l’étude des dangers 
citée à l’article 2 du présent arrêté. Cette étude technico-économique devra envisager la 
suppression, la réduction, le remplacement des substances dangereuses, la mise en œuvre de 
technologies intrinsèquement plus sûres, ... et afficher les avantages et inconvénients de 
chaque situation envisagée. 

Cette étude technico-économique sera remise à M. le Préfet, dans un délai de 
quatre mois, à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 5 : 

Délai et voie de recours (article L 514-6 du Code de l’Environnement) : la 
présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de 
deux mois pour le demandeur ou l’exploitant et de quatre ans pour les tiers. Ce délai 
commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 6 : 

Une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie de MAZINGARBE et peut y 
être consultée. 

Un extrait de cet arrêté imposant des prescriptions complémentaires pour 
l’exploitation de cette installation sera affiché en Mairie de MAZINGARBE pendant une 
durée minimale d’un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé 
par les soins du maire de cette commune. 

Ce même extrait d’arrêté sera affiché en permanence dans l’installation par 
l’exploitant. 
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Page 1139 

ETUDE DE DANGERS - Chaufferie 
(décembre 2001) 

> Liste des remarques particulières : 

L’ensemble de l’étude des dangers ne peut être considérée comme 
confidentiel. Il y a lieu de déterminer quelle partie précise doit être 
considérée comme tel. 

Page 12/39 

Page 14/39 

Fournir la procédure relative au (( shunt ». 

Procédure de contrôle hebdomadaire, mensuelle et annuelle à indexer à 
l’étude. 

Page 17/39 L’analyse des antécédents ne doit pas se limiter à la seule expérience du 
site. 

Page 19/39 

Page 20139 

Page 22/39 

Préciser le risque inhérent au CO 

4.4.2. ((Environnement comme Intérêt à protéger )> - à compléter 

4.5.4.3. ((Dispositif de sécurité »: quel est le mode d’archivage des tests de 
chaufferie ? 

Page 25/39 Comment l’opérateur es t4  informé lorsqu’il y a une panne de supervision 
avec écran figé ? 

> Liste des remarques générales : 

Compléter l’étude par une étude sur les racks de vapeur. 

Contenu 
Dénomination précise de l’exploitant légal A préciser 
Capacités techniques et financiéres A préciser 
Garanties financières Non requis 
Tableau récapitulatif des Etudes de Dangers du site avec dates de A intégrer à l’étude 
mises à jour. 

Descriptif de la Politique de Prévention des Accidents Majeurs Absent - cf étude générale 

Descriptif du Système de Gestion de la Sécurité Absent - cf étude générzle 
établissement 

établissement 

Analyse du potentiel de danger et scénarios physiquement 
possibles 

Name et quantités de produits susceptibles d’stre présents Oui 
Se-ils Non 



‘ituation par rapport à la nomenclature A indiquer 
Sityation par rapport aux arrêtés préfectoraux A indiquer 
Plan des dangers potentiels Plan d’implantation à fournir avec les 

zones de dangers. 
Fiches de données de sécurité des déchets A préciser pour le monoxyde de 

carbone. 
Analyse des fiches de sécurité (tableaux synthétiqup avec Aréaliser 
phrases R et S) 
Tableau faisant apparaître les incompatibilités entre produits et A réaliser (présent sous forme de 
matériaux description) 
Description des phénomènes conséquence perte de contrôle A faire 
prolongée du procédé. 

Distances d‘effets cartographiées A faire 
Situations par rapport aux meilleurs technologies disponibles 

. 

Scénarios maxima physiquement possibles (SMPP) 

A préciser 

Accidentologie 
REX de la profession 

Etude détaillée de réduction du risque 
Grille de criticité 
Règles de décote de la probabilité d’occurrence 
Règles gravité 
Cotation de l’ensemble des scénarios identifiés (aucun exclu) 
Réduction de risques par interposition de barrières 
Cotation après prise en compte des barrières 
Plan afin d’apprécier effets G domino D 

A faire 

A réaliser 
A réaliser 
A réaliser 
A réaliser 
A réaliser 
A réaliser 
Effet domino des autres installations 
sur la chaudière à préciser 

Liste des Equipements Importants pour la Sécurité TPS à indiquer sur le schéma 
fonctionnel de la chaudière 

Résumé de 1’Etude de Dangers 
Situation actuelle A réaliser 
Evolutiom résultant de l’analyse de risques A réaliser 
Propositions d’améliorations, délais, coûts A réaliser 
Tableau récapitulatif des SMPP (21, 22), nature des effets, Aréaliser 
probabilité 
Cartographie avant et après réduction des risques A réaliser 
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ARTICLE 7 : 

M. le Secrétaire Général de la Préfec 

1 .  

re du Pas-de-Ca is. M. Sous-préfet de 
LENS et M. l’Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui.le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera transmise à M. le 
Directeur de la Société GRANDE PAROISSE et au Maire de la commune de 
MAZINGARBE. 

ARRAS. le 27 octobre 2003 

Pour le Préfet, 
Le Sous-préfet, chargé de mission, 

signé : Chantal CASTELNOT. 

Ampliation destinée à 

M. le Directeur de la Société Grande Paroisse 

M. le Maire de MAZINGARBE 
M. le Sous-préfet de LENS 

Usine de MAZINGARBE B.P. 49 (62160) BULLY-LES-MINES 

M. le Directeur régional de l’industrie, de la rechcrche ct dc l’environnement 

Dossier 
lnspecreur dcs installations clas& a DOLIAI 

\ -II -. <...... . . ... 

Chrono 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire administratif délégué, 


